
Ville de Bernay

Délibération : 19

Conseil du 26 février 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 26 FEVRIER 2021 - 

Délibération n° 19-2021
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-six février à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal 
SÉJOURNÉ, Claudine HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, 
Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Ulrich SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien 
LERAT, Sandrine BOZEC, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Céline MENANT à Pascal SÉJOURNÉ, Dominique BÉTOURNÉ à Marie-Lyne VAGNER, 
François VANFLETEREN à Sébastien LERAT, Claire PITETTE à Ulrich SCHLUMBERGER.

Date de la convocation : 19 février 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 80-2020, DECLASSEMENT, 
DESAFFECTATION, INTEGRATION AU DOMAINE PRIVÉ D’UNE PARCELLE 

CADASTREE AL 268 ET CESSION DU TERRAIN

  
EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le magasin Intersport a émis le souhait par courrier en date du 1er août 2018 auprès de 

l’Intercom Bernay Terres de Normandie, d’acquérir la parcelle communale cadastrée AL268, 

d’une superficie de 865 m2 et située sur la zone d’activités économiques du Bois du Cours, afin 

de procéder à l’extension de son bâtiment commercial.

Pour délibération rendue exécutoire le 23 décembre 2019, l’Intercom Bernay Terres de 

Normandie est réputée compétente en matière de création, d’aménagement, d’entretien et de 

gestion des Zones d’Activités Economiques dont fait partie la ZAE du Bois du Cours. A ce 

titre, les équipements communaux lui ont été transférés sous le régime de la mise à disposition. 

L’Intercom Bernay Terres de Normandie dispose donc de l’ensemble des droits et obligations 

d’un propriétaire, à l’exception de celui d’aliéner le bien. 





C’est pourquoi, afin de pouvoir vendre ladite parcelle cadastrée AL268 à l’entreprise Intersport, 

l’Intercom Bernay Terres de Normandie doit auparavant l’acquérir auprès de la Ville de Bernay.

L’avis du Domaine, figurant en annexe 1, estime la valeur vénale de cette parcelle à 13 € m² 

soit un montant arrondi à 11 500 €. 

Par une délibération n°80-2020, le conseil municipal a délibéré pour la cession de la parcelle à 

la Communauté de Communes, sans avoir procédé, préalablement, à sa désaffection et à son 

déclassement. 

Or, le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques indique que les biens du domaine 

public sont inaliénables et imprescriptibles et par conséquent, que la collectivité territoriale doit, 

pour céder un bien de son domaine public, le déclasser préalablement à sa vente, afin de 

l’incorporer dans son domaine privé.

Il est donc demandé aux membres du Conseil municipal d’abroger la délibération n°80-2020 

en date du 06 novembre 2020, de constater la désaffectation de la parcelle communale cadastrée 

AL268 et de prononcer son déclassement du domaine public communal ainsi que son 

intégration dans le domaine privé communal. 

Il est également proposé aux membres du Conseil municipal, afin d’acter la cession, de céder à 

l’Intercom Bernay Terres de Normandie la parcelle communale cadastrée AL268, d’une 

superficie de 865 m2 et située sur la zone d’activités économiques du Bois du Cours, pour un 

montant de 11 500 €, les frais de l’acte notarié étant à la charge de l’acquéreur tout comme les 

frais de bornage et de clôture.

DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du Conseil communautaire de l’Intercom Bernay Terres de Normandie 

en date du 24 septembre 2020 ;

VU l’avis des Domaines en date du 20 février 2020 ;

VU la délibération n°80-2020 en date du 06 novembre 2020 du Conseil municipal de la Ville 

de Bernay ;

VU l’avis favorable des membres de la 5ème commission « Administration générale, 

Finances et de Economie » du mercredi 24 février 2020.

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :

- D’ABROGER la délibération n°80-2020 du 06 novembre 2020 ;

- DE CONSTATER la désaffection de la parcelle communale cadastrée AL268, d’une 

superficie de 865 m2 et située sur la zone d’activités économiques du Bois du Cours du 

fait du projet de cession à la Communauté de Communes ;

- DE PRONONCER son déclassement du domaine public communal et son intégration 

dans le domaine privé communal afin de pouvoir procéder à la vente ;



- DE CONSENTIR la cession à l’Intercom Bernay Terres de Normandie de la parcelle 

cadastrée AL268 ayant une superficie de 865 m² et située sur la zone d’activités 

économiques « Bois du Cours », pour un montant de 11 500 €, charge à l’acquéreur de 

supporter les frais bornage, d’acte notarié et de clôture et tout autre frais relatif à ladite 

cession ;

- D’AUTORISER Madame le Maire à prendre et signer tout acte nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 02/03/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire








